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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Carriere
Question écrite n° 64773

Texte de la question

Le personnel administratif de recherche et de formation dans les etablissements d'enseignement superieur
souhaite une evolution de carriere decente et aspire a ce que cette evolution soit comparable a celle des
ingenieurs et techniciens de la fonction publique. M Jean-Marie Demange demande a M le ministre d'Etat,
ministre de l'education nationale et de la culture, sa position sur ce souhait exprime par cette categorie de
personnel de l'enseignement superieur.

Texte de la réponse

Reponse. - Une reflexion est actuellement engagee sur la situation et l'avenir des personnels administratifs de
recherche et de formation affectes dans les etablissements d'enseignement superieur. La complexite et
l'importance de ce dossier necessitent toutefois un delai d'instruction de plusieurs semaines ainsi qu'une
concertation avec les organisations syndicales representatives, avant que ne puissent etre arretees les
orientations definitives de la reforme du statut de ces personnels.
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